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Introduction 

1. Le requérant, ancien membre du personnel de la Mission des Nations Unies pour 

la stabilisation en République démocratique du Congo (« MONUSCO »), conteste les 

décisions de l’administration de a) « s’abstenir de formuler une conclusion au sujet des 

accusations de faute disciplinaire portées contre [lui] » ; b) « refuser de mener à bien 

la procédure disciplinaire » ; et c) « verser une note dans [son] dossier administratif » 

à la suite de sa démission de l’Organisation. La requête a été initialement déposée au 

greffe du Tribunal du contentieux administratif de Nairobi le 19 décembre 2017. 

2. Le 19 juillet 2019, l’affaire a été transférée au greffe de New York, et le 
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19. Dans la présente affaire, le requérant conteste essentiellement deux décisions : 

celle, implicite, de ne pas mener à terme la procédure disciplinaire engagée contre lui 

et celle de verser une note à son dossier administratif. Il fait valoir dans sa requête que 

les deux décisions ont été prises et lui ont été notifiées le 3 octobre 2017, lorsqu’il a 

été informé que la note serait versée à son dossier administratif. 

20. Toutefois, comme indiqué ci-dessous, la chronologie des faits conduit à se 

demander si le requérant a présenté sa demande de contrôle hiérarchique en temps utile. 

Le Tribunal relève qu’après que le requérant a démissionné le 1er juillet 2017, 

l’Administration l’a informé par courriel le 2 août 2017 que s’il retirait sa démission, 

il serait immédiatement mis en congé administratif à plein traitement en attendant 

l’achèvement de la procédure disciplinaire, et que s’il maintenait sa démission, une 

note serait versée à son dossier. Le requérant affirme que c’est à la réception de ce 

courriel qu’il a pris connaissance de la décision de l’Administration de ne pas mener à 

terme la procédure disciplinaire engagée contre lui (voir le paragraphe 19 des 

observations du requérant du 19 février 2018). Il fait cependant valoir que cette 

décision implicite n’est devenue définitive que le 3 octobre 2017. Il a présenté une 

demande de contrôle hiérarchique le 3 novembre 2017. 

Le requérant a-t-il présenté la demande de contrôle hiérarchique en temps utile ? 

21. En application du paragraphe 2 c) de la disposition 11 du Règlement du personnel, 

le délai prévu pour présenter une demande de contrôle hiérarchique est de 60 jours à 

compter de la date à laquelle la décision contestée a été notifiée. Aux termes du 

paragraphe 1 de l’article 8 du Statut du Tribunal, toute requête est recevable si le 

requérant a préalablement demandé le contrôle hiérarchique de la décision 

administrative contestée dans les cas où ce contrôle est requis. 

22. Au paragraphe 31 de l’arrêt Chahrour (2014-UNAT-406), le Tribunal d’appel a 

statué que pour déterminer avant quelle date un fonctionnaire doit demander le 

réexamen d’une décision implicite, le Tribunal du contentieux administratif devait 
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conséquences juridiques directes pour les conditions d’emploi du fonctionnaire, et non 

par un « préjudice futur » (voir, par exemple, Lee 2014-UNAT-481). 

27. Le requérant étant un ancien fonctionnaire, il a qualité pour contester, en vertu du 

paragraphe 1 de l’article 3 du Statut du Tribunal du contentieux administratif, toute 

décision administrative relative à l’emploi qu’il occupait à l’Organisation (voir 

Shkurtaj 2011-UNAT-148). Le requérant n’étant plus un membre du personnel, la 

question de recevabilité que doit trancher le Tribunal est de savoir si les décisions 

contestées ont des conséquences juridiques directes pour les conditions de l’emploi 

dont il était précédemment pourvu. 

Décision de ne pas mener à terme la procédure disciplinaire après la démission 

du requérant 

28. Le défendeur fait valoir que la décision contestée de ne pas mener à terme la 

procédure disciplinaire après la démission du requérant n’a aucune conséquence 

juridique directe pour les conditions de l’emploi dont celui était précédemment pourvu, 

car le requérant ne peut nullement prétendre à l’achèvement d’une procédure 
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fonctionnaire, il ne saurait faire l’objet d’une mesure disciplinaire de la part de 

l’Administration. Le Tribunal juge convaincant le raisonnement tenu par le Tribunal 
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administratif du Bureau des ressources humaines est contactée conformément à la note. 

Or, rien de tel ne s’est produit. 

39. En conséquence, la décision contestée de verser une note au dossier du requérant 

n’est pas une décision administrative susceptible de recours car elle n’a pas de 

conséquences juridiques directes sur les conditions d’emploi de l’intéressé. 

Dispositif  

40. Le Tribunal considère que la requête est irrecevable et la rejette en conséquence. 

 

(Signé) 

Juge Joelle Adda 
 

Ainsi jugé le 7 janvier 2020 
 

Enregistré au Greffe ce 7 janvier 2020 
 

(Signé) 

Nerea Suero Fontecha, greffière, New York 


